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Approuver, Rejeter ou Mettre en attente la 

publication d’un document 

 

Il existe 2 niveaux d’autorisation sur le site : 

- Tous les utilisateurs avec des droits restreints 

- Le responsable de la bibliothèque avec un droit « Contrôle Total » 

 

Lorsqu’un utilisateur souhaite déposer un nouveau document,  il télécharge le document et ce dernier  

passe automatiquement en état «Brouillon » (Si l’approbation est configurée). Il n’est visible que par le 

responsable de la bibliothèque et le propriétaire du document. 

Pour que le document soit visible aux adhérents, il faut le publier en version principale. 

 

 

Cette publication peut être commentée. 
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L’état d’approbation passe alors en état « En cours ». 

 

Le responsable de la rubrique peut alors Approuver, Rejeter ou Mettre en attente la publication du 

document. 

  


